ARRETE n° 782 CM du 4 juin 2010 fixant la liste des pays infestés par Oryctes spp., Strategus spp. et Scapanes spp., insectes xylophages parasites du cocotier.

NOR : SDR1001368AC
(JOPF du 17 juin 2010, n° 24, p. 2606)

Modifié par : 

· Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 ; JOPF du 6 mai 2013, n° 16 NS, p. 2606 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage, des forêts et de la promotion des agro-biotechnologies,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 93-155 AT du 3 décembre 1993 modifiée portant protection des végétaux sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 96-43 AT du 29 février 1996 modifiée définissant les mesures relatives à l’inspection phytosanitaire sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 99-168 APF du 30 septembre 1999 ordonnant les dispositions à prendre en vue de la protection de la Polynésie française contre l’introduction des insectes xylophages, parasites du cocotier (Oryctes spp., Strategus spp. et Scapanes spp.) ;

Vu l’arrêté n° 740 CM du 12 juillet 1996 modifié fixant la liste des organismes nuisibles, des végétaux et produits végétaux susceptibles de véhiculer des organismes nuisibles dont l’importation en Polynésie française est interdite ou autorisée sous certaines conditions ;

Vu l’avis favorable du comité consultatif pour la protection des végétaux en sa séance du 13 avril 2010 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 juin 2010,

Arrête :

Article 1er.— Toutes mesures propres à éviter l’introduction en Polynésie française des insectes xylophages, parasites du cocotier notamment Oryctes spp., Scapanes spp. et Strategus spp. seront prises à l’encontre des navires, aéronefs, marchandises et produits de toute nature en provenance des pays suivants :

-
Amérique du Nord : Mexique ;

-
Amérique Centrale : Guatemala, Belize, Honduras, Salvador, Nicaragua, Costa Rica, Panama ;

-
Amérique du Sud : Brésil, Colombie, Guyana, Guyane française, Suriname, Venezuela ;

-
Caraïbes : Antilles néerlandaises, Cuba, Haïti, Jamaïque, Porto Rico, République dominicaine, Trinité-et-Tobago, îles Vierges (américaines et britanniques) ;

-
Afrique : Afrique du Sud, Angola, archipel des Chagos (syn. Territoire britannique de l’océan Indien BIOT), Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canaries, Côte d’Ivoire, Comores, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée, Bissau, Kenya, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, Maurice (République de), Mauritanie, Mayotte, Mozambique, Niger, Nigeria, Ouganda,  République centrafricaine, République démocratique du Congo, République du Congo, Réunion (La), Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Tanzanie, Tchad, Togo, Zambie, Zimbabwe ;

-
Asie : Arabie Saoudite, Bangladesh, Brunei Darussalam, Cambodge, Chine (au sud de l’isotherme allant des Ivïorits Qinling, le fleuve Huaihe, et l’est de Qinghai-Plateau du Tibet, comprenant notamment Anhui, Chongqing, Fujian, Guangdong, Guangxi, Guizhou, Hainan, Hong Kong, Hubei, Hunan, Jiangsu, Jiangxi, Macao, Sichuan, Yunnan, Zhejiang avec comme villes principales ; Chengdu, Dali, Guangzhou, Guilin, Hangzhou, Hong Kong, Kunming, Dali, Lijiang, Macau, Shanghai, Suzhou), îles Cocos (ex-Keeling), Inde, Indonésie, Irak, Iran, Japon (îles Ryukyu dont Okinawa), Laos, Malaisie, Maldives, Myanmar (syn. Birmanie), Oman, Pakistan, Philippines, Singapour, Sri Lanka, Taiwan, Thaïlande, Viêt Nam, Yémen ;

-
Océanie : Australie (Cap York), Etats fédérés de Micronésie, Fidji, Guam, Niue, Palau (Palaos), Papouasie, Nouvelle-Guinée, Salomon (îles), Samoa, Samoa américaines, Tokelau, Tonga, Vanuatu, Wallis et Futuna.

Art. 2.— L’arrêté n° 1503 CM du 2 décembre 1986 portant réactualisation de la liste des pays infestés par Oryctes rhinocéros, Sirategus sp., Scapanes sp. est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage, des forêts et de la promotion des agro-biotechnologies, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 4 juin 2010.

Gaston TONG SANG.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie rurale,


Frédéric RIVETA.

________________________________________________
(1) Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 : 
Art. LP. 67.— Sont remplacées par des références à la présente loi du pays, les références à la délibération n° 96-43 AT du 29 février 1996 définissant les mesures relatives à l'inspection phytosanitaire sur l'ensemble du territoire de la Polynésie française contenues dans les dispositions de nature réglementaire suivantes :
…

7°) l'arrêté n° 782 CM du 4 juin 2010 fixant la liste des pays infestés par Oryctes spp., Strategus spp. et Scapanes spp., insectes xylophages parasites du cocotier.
